
Caractéristiques des stagiaires de la formation continue en situation de handicap par rapport à l’ensemble des deman-
deurs d’emploi bénéficiaires de l’obligation d’emploi (DEBOE) en 2021
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Sources : Dares, Pôle emploi (Stock de demandeurs d’emploi en fin de mois catégories A, B et C, données brutes au 31 décembre 2021) -- Région (Bases des stagiaires en formation professionnelle 
2021, hors sanitaire et social) -- Traitement Carif-Oref Provence - Alpes - Côte d’Azur.
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Favoriser l’emploi par la formation pour les personnes en situation de handicap

 86 77 %

ORGANISME ORGANISME

7,8 %764

32 ans40 ans

organismes de formation 
sur 111 en région accueillent 
des personnes en situation de 
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Le nombre d’organismes de formation accueillant 
des personnes en situation de handicap est stable 
pour l’ensemble des dispositifs.

La part sur l’ensemble des organismes de forma-
tion en région est en revanche en diminution.

Le nombre de stagiaires en situation de handicap 
baisse légèrement entre 2020 et 2021. C’est éga-
lement le cas pour l’ensemble des stagiaires de la 
formation continue en région.
Après un repli l’année dernière, la part des sta-
giaires en situation de handicap parmi l’ensemble 
des stagiaires est stable.

De 2020 à 2021, l’écart entre l’âge moyen des  
stagiaires en situation de handicap et celui des 
stagiaires tous publics reste stable.
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des stagiaires de la 
formation continue en 
situation de handicap 
en région

L E S  F E M M E S Entre 2020 et 2021, la part des femmes parmi les 
stagiaires est stable, quel que soit le public.
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 204 27 %

stagiaires sur les 764 stagiaires 
en situation de handicap en 
région préparent un niveau CAP 
en 2021

des stagiaires de la 
formation continue en 
situation de handicap 
en région

Entre 2020 et 2021, la baisse du nombre de sta-
giaires en situation de handicap s’observe unique-
ment sur les formations sans niveau spécifique 
(habilitations ou CQP).

C’est parmi les formations de niveau bac que la 
part des personnes en situation de handicap est 
la plus forte.

Source : Région -- Bases de données des stagiaires en formation professionnelle 2020 et 2021 (hors sanitaire et social) -- Traitement Carif-Oref Provence - Alpes - Côte d’Azur.
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De nouvelles études sur la formation professionnelle des personnes en situation de handicap

Mis à part le suivi statistique des stagiaires en situation de handicap et des organismes de formation les accueillant, la Mission 
observation Handicap du Carif-Oref Provence - Alpes - Côte d’Azur a conduit de nombreuses études sur les parcours de formation 
des jeunes et adultes handicapés (1).

Ainsi, depuis une dizaine d’années, la mission a effectué huit enquêtes relatives, par exemple, aux conditions d’intégration en 
milieu ordinaire de formation ; à l’expérience des entreprises accueillant des apprentis ou des stagiaires en situation de handi-
cap ; à la mobilisation de spécialistes du médico-social au service de la sécurisation des parcours de formation ; ou aux raisons 
de non aboutissement d’un projet de formation faisant l’objet d’une prescription de la part d’un conseiller de Pôle emploi, de Cap 
emploi ou de Mission locale.

 Ces derniers mois, deux autres études sur la thématique formation et handicap ont été réalisées. La première, publiée en 
2022, concerne les modalités de prise en compte des handicaps dans les organismes de formation et centres de formation 
par apprentissage ainsi que les attentes en matière de professionnalisation(2). La deuxième, à paraître prochainement, est 
relative aux enjeux d’inclusion et de compensation liés au développement des outils multimédias en formation. Cette étude 
s’intéresse notamment à l’intérêt et aux limites du numérique et du digital pour des publics confrontés à des troubles spéci-
fiques d’apprentissage. 

À noter enfin que le Carif-Oref intègre la thématique du Handicap à son programme de professionnalisation, proposant 4 modules 
dédiés, à la demande de l’Agefiph (3).

(1)  Handicap - Carif-Oref de Provence - Alpes - Côte d’Azur.

(2) La prise en compte du handicap en formation : quelles pratiques et perspectives de professionnalisation ? Point de vue n°2, janvier 2022.

(3) Carif-Oref Provence - Alpes - Côte d’Azur - Actions de professionnalisation.

https://publications.cariforef-provencealpescotedazur.fr/Handicap
https://publications.cariforef-provencealpescotedazur.fr/La-prise-en-compte-du-handicap-en-formation-quelles-pratiques-et-perspectives
https://www.cariforef-provencealpescotedazur.fr/
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Cette synthèse a pour objectif de donner à voir en un coup d’œil les principaux résultats issus d’un document plus complet de  
22 pages.

Il s’agit, avec ces deux documents, de permettre aux signataires de la Convention cadre d’engagement 2018-2021 (Région Provence - 
Alpes - Côte d’Azur, Association de gestion du fonds pour l’insertion professionnelle des personnes handicapées – Agefiph et Fonds 
pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique – Fiphfp), de disposer de données objectives de suivi des 
actions mises en place en début d’année afin de pouvoir, le cas échéant, infléchir ces actions au regard des objectifs poursuivis.

PRÉCAUTIONS DE LECTURE

Les données observées ici concernent les stagiaires en formation continue bénéficiant d’un financement du Conseil régional 
de Provence - Alpes - Côte d’Azur, qu’ils soient comptabilisés dans un organisme de formation continue, un établissement de 
l’enseignement supérieur ou un établissement de formations sanitaires et sociales. Par simplification dans les tableaux, tous ces 
établissements sont regroupés sous l’appellation organisme de formation.

Les données sont basées sur l’année civile, sauf les données de l’enseignement supérieur et des organismes de formations sani-
taires et sociales qui sont basées sur l’année scolaire.

Les dispositifs retenus pour le suivi de l’accord sont : 
• le Programme territorialisé de formations (PTF), marché Filières stratégiques ;
• les formations du secteur sanitaire et social (SASO) ;
• les formations de l’enseignement supérieur ;
• les formations déléguées par la Région à Pôle emploi.

Les données sur les formations sanitaires et sociales ne sont toutefois pas intégrées dans les indicateurs présents dans ce docu-
ment (faute d’exhaustivité et de champ homogène d’une année sur l’autre). 


